
PARLEMENTAIRES de BRUXELLES-BRABANT Wallon.

PV n°7 Séance du 02.12.2019.

Présents : MM Dujardin, Gillard, Lamy, Monsieur L., Van Wallendael.
Excusés :  MM. De Greef, Loozen, Muylaert.
Invités : MM Delchef (Pdt. AWBB), Flament (CdA-AWBB).

1. Approbation du procès-verbal n°6 séance du 20.11.2019.
               Après lecture, le procès-verbal est approuvé.

                          
       2.    Correspondance.

        La correspondance est parcourue.
2.1. Désaffiliation administrative PM8 (BC Royal IV Brussels-1423).

Analyse de la procédure.
 2.2. Déploiement informatique (dpt. Informatique).

Nous remercions les responsables du document reprenant les adaptations effectuées, outil 
très utile pour les utilisateurs.

3. Suivi des points discutés lors des dernières réunions.
               3.1. Liste des joueurs « têtes brûlées ».
                            Nous avons demandé au CP-BBw la diffusion des listes sur le site BBw.
                            Une explication de l'utilité de cette démarche est fournie : la possibilité d'un contrôle par les 
                            clubs .   

       4.   Tour de la province.
. .41 Application du PF8 Compte courant.

                Malgré de nombreux rappels deux clubs de BBw sont en défaut de paiement ; l'interdiction 
de  
                participation aux rencontres des championnats sera d'application à partir du 05.12.2019.
4.2. Arbitres. Frais de déplacements. 
                La réunion prévue n'ayant pu se dérouler, nous attendons la fixation d'une nouvelle date.

        5.   Bilan de l'AG de l'AWBB du 23 novembre 2019.
              5.1.  Nos représentants regrettent que des interpellations de dernières minutes aient retardé le bon  
                      déroulement de la réunion, particulièrement concernant la réforme du règlement des indemnités 
de 
                      formation.
              5.2.  Ils remercient M. Obsomer (DT) pour la présentation et les réponses données concernant le 
                      fonctionnement et les modalités de financement du Centre régional de Formation.
              5.3.  Les membres du groupe prennent acte, avec satisfaction, des efforts des membres du dpt. 
                      Championnat pour repréciser les règles du second tour des championnats régionaux de jeunes. 
       
        6.    Commission législative.
               6.1. Inventaire des propositions de modifications statutaires AG-Mars 2020.

        PA 48. f. Réunion CP/CJP/groupe parl. 
        PC 56. Organisation des compétitions et rencontres de jeunes.
        PC 61. Obligation d'un matériel électronique.
        PJ 48.  Suspension jusqu'à comparution volontaire.
        PC 90 ter. Equipes du CRF.

6.2. Projet de règlement des indemnités de formation.
               6.2.1. Nous confirmons la volonté du groupe pour la rédaction d'un nouveau règlement des 
                          indemnités de formation.
               6.2.2. Nous souhaitons une approbation du projet le plus rapidement possible en vue d'une  
                         application au plus tard,  avant la nouvelle période de mutations (mai 2020).
              



Prochaine réunion : le lundi 06 janvier 2020 à 19h30 locaux MCW boulevard du SOUVERAIN, 100         
1170 Watermael-Boitsfort (face aux anciens bâtiments AXA). 

       
        Y. Van Wallendael/ Y. Lamy.


